
Conseil régional Provence Alpes-Côte d’Azur - Assemblée plénière du 7 décembre 2009 

Voeu proposé par le groupe communiste et partenaires, le groupe 
socialiste, radical, citoyen et apparentés et le groupe des verts. 

 

Projet de golf de Grangeneuve 

 

Notre région compte de nombreux espaces naturels exceptionnels. Du littoral à la 
montagne, ces sites merveilleux sont un atout indéniable pour Provence Alpes Côte 
d’Azur. 

Pourtant, certains secteurs de notre Région sont dénaturés, pollués ou transformés 
en marchandises. 

Les 340 hectares du Domaine de Grangeneuve dans les Alpes-Maritimes sont en 
danger. Un vingt-deuxième golf pour ce département ouvrirait la porte à une 
opération spéculative qui privatiserait un nouveau site exceptionnel. 

La Région, le Conservatoire du littoral, le futur Parc naturel régional des Alpes d’azur 
sont autant de points d’appui pour empêcher ce saccage. 

Cet espace est inconstructible, le besoin en eau est sous évalué, les problèmes de 
circulation ne sont pas pris en compte. Bien que notant ces réserves, le Préfet de 
région a cependant pris un arrêté qui permet la privatisation de cet espace 
aujourd’hui public. 

Dans le même arrêté, « il exige que les structures porteuses du projet apportent les 
garanties suffisantes en matière de capacité et de transparence financière ». 

Pour toutes ces raisons, nous souhaitons que la Région saisisse monsieur le Préfet 
pour lui faire part de son opposition à cette aberration et exige de sa part les 
assurances financières y compris en matière de transparence. 

 


